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L’associé marié est sous les feux de la rampe… 
(Première partie) 

 
 

 
NEWSLETTER 14 289 du 18 JUIN 2015 

 
ANALYSE PAR JEAN PASCAL RICHAUD 

 

 
 

 
 
 

 
La Cour de cassation a eu à se prononcer à maintes reprises depuis 2012 sur des difficultés 
patrimoniales touchant à cette question notamment et surtout pour les époux communs en 
biens : 

 Nature des parts sociales non négociables ? 
 Pouvoirs de l’associé marié, du conjoint non associé ? 
 Engagement de la communauté ou non par le conjoint associé ? 
 L’impact patrimonial de la distinction du titre et de la finance ? 
 Le pouvoir de disposition du conjoint associé, post-dissolution de communauté ? 
 Etc… 

 
L’actualité jurisprudentielle est riche et le praticien, conseiller patrimonial, peut en tirer des 
enseignements à destination de ses clients…. 
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Petit panorama non exhaustif…. : 
 

 Le droit de percevoir les dividendes n’appartient qu’au seul époux investi de la 
qualité d’associé ! 
Cass. 1ère civ., 5 nov. 2014, n°13-25820 

 
 

(…) « Vu l'article 1832-2 du code civil ;  

Attendu que, pour rejeter la demande de Mme Y... dirigée contre la société, l'arrêt retient que 
celle-ci a versé les sommes dues et que M. X... est réputé légalement, par les articles 1421 et 
1401 du code civil, avoir perçu les dividendes en cause pour le compte de la communauté ;  

Qu'en statuant ainsi, alors que l'associé a seul qualité pour percevoir les dividendes, la cour 
d'appel, qui n'a pas recherché si l'épouse avait donné son accord pour que ces dividendes soient 
versés entre les mains de son conjoint, n'a pas donné de base légale à sa décision ;  

Et attendu que la cassation ainsi prononcée rend sans objet le grief de la troisième branche et 
entraîne la cassation par voie de conséquence du rejet des demandes indemnitaires de Mme 
Y..., critiqué par les trois dernières branches du moyen ; «  (…) 

 

 Quelle valeur retenir pour des parts sociales non négociables cédées pendant 
l’indivision post-communautaire ? 
Cass. 1ère civ., 22 oct. 2014, n°12-29265 

 

(…) «  Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 5 septembre 2012), qu'après le prononcé du 
divorce de Mme X... et de M. Y..., des difficultés sont nées pour la liquidation et le partage de 
leur communauté ; 

Sur les premier, deuxième, cinquième, septième et neuvième moyens du pourvoi principal, ci-
après annexés : 

Attendu que ces moyens ne sont pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ;  

Sur le troisième moyen du pourvoi principal : 
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Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt de décider que les parts dont elle était titulaire dans 
la société S sont à porter à l'actif de la communauté pour un montant de 75 210 euros et 
d'écarter la demande subsidiaire qu'elle avait formée afin de voir fixer à 4 500 euros, la valeur 
des parts sociales de cette société alors selon le moyen, que la cession d'un bien indivis par 
un seul indivisaire est opposable aux coïndivisaires à concurrence de la quote-part de son 
auteur ; qu'en retenant, pour décider que Mme X... ne pouvait pas se prévaloir du prix auquel 
elle avait cédé des parts indivises, que M. Y... n'avait pas donné son consentement à leur 
cession, quand la vente par Mme X... des parts indivises sans l'accord de son ex-conjoint lui 
était opposable pour la portion indivise lui appartenant, la cour d'appel a violé l'article 815-3 
du code civil dans sa rédaction applicable en l'espèce ; 

Mais attendu qu'à la dissolution de la communauté, la qualité d'associé attachée à des parts 
sociales non négociables dépendant de celle-ci ne tombe pas dans l'indivision qui n'en 
recueille que leur valeur, de sorte que le conjoint associé peut en disposer seul et que ces 
parts doivent être portées à l'actif de la communauté pour leur valeur au jour du partage ; 
que la cour d'appel a constaté que les parts sociales, attribuées à l'épouse pendant la durée 
du mariage, avaient été cédées par celle-ci au prix de 4 000 euros pendant l'indivision post-
communautaire et que les parties n'avaient pas critiqué l'évaluation des parts telle que 
retenue par l'expert au jour du dépôt de son rapport ; qu'il en résulte que celle-ci constitue la 
valeur qui doit figurer à l'actif de la communauté ; que, par ce motif de pur droit, substitué, 
dans les conditions de l'article 1015 du code de procédure civile, à ceux critiqués, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée ; «  (…) 

 

 Nature des parts sociales suite à un apport libéré pendant le mariage ?  
Cass. 1ère civ., 8 oct. 2014 n°13-21879 

 
 

(…) « Vu les articles 1401 et 1402 du code civil ; 
 
Attendu que, pour débouter Mme Y... de sa demande tendant à voir déclarer communes les 
parts attribuées à M. X... dans la SCI P, l'arrêt, après avoir relevé que les statuts de la société, 
créée entre celui-ci et son frère, ont été signés le 22 août 1979 et enregistrés le 4 septembre 
1979, que les apports de M. X... ont été libérés le 3 septembre 1979 et que la société a été 
immatriculée le 3 décembre 1979, retient que les parts sociales ont été acquises au moyen de 
fonds présumés communs, mais en réalité propres dès lors que M. X... s'était engagé par le 
contrat de société avant son mariage ; 
 
Qu'en se déterminant ainsi par des motifs inopérants, alors que, dans les rapports entre les 
époux, la valeur des parts d'une société civile présente un caractère commun en cas 
d'acquisition au moyen de fonds communs ou un caractère propre en cas d'acquisition à 
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l'aide de fonds propres en présence d'un accord des époux ou d'une déclaration d'emploi ou 
de remploi, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des textes 
susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a débouté Mme Y... de ses demandes relatives 
à la SCI P, l'arrêt rendu le 14 mai 2013, entre les parties, par la cour d'appel de Bordeaux ; 
remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Toulouse ; » (…) 

 
 

 Nature des parts sociales suite à un apport de fonds propres sans remploi ?!  
Cass. 1ère civ., 8 oct. 2014 n°13-24546 

 
 
(…) « Sur le moyen unique, pris en ses deux branches : 
 
Vu les articles 1406, alinéa 2, et 1434 du code civil ; 
 
Attendu qu'il résulte du premier de ces textes qu'à défaut de déclaration de remploi, lors 
d'une acquisition réalisée avec des deniers propres à un conjoint marié sous le régime de la 
communauté, les biens acquis ne prennent, par subrogation, la qualité de propres dans les 
rapports entre époux, que si ceux-ci sont d'accord pour qu'il en soit ainsi ;  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., qui s'était marié en 1978, sans contrat préalable, 
avec Mme Y..., a vendu, le 7 novembre 1986, un immeuble lui appartenant en propre dont le 
prix a servi à constituer son apport à la constitution de la SCI R, en contrepartie duquel cent 
parts sociales lui ont été attribuées ; qu'après le prononcé du divorce par un jugement du 25 
janvier 1999, une contestation a opposé les ex-époux sur la nature des parts sociales dont le 
mari était titulaire au regard de leur communauté ;  
 
Attendu que, pour exclure des opérations de liquidation de la communauté les parts et actifs 
de la SCI détenus par M. X..., l'arrêt énonce que l'apport en trésorerie pour permettre à cette 
société d'acquérir un immeuble s'analyse en une avance sur compte courant, ce dont il suit 
une créance de sa part à l'encontre de la SCI qu'il détient en propre par application des 
dispositions de l'article 1406, alinéa 2, du code civil et que la nature des parts qui lui ont été 
attribuées en contrepartie de son apport lors de la constitution de la société s'analyse comme 
une créance sur celle-ci, qu'il détient également en propre en vertu de ces mêmes dispositions 
; 
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Qu'en statuant ainsi, alors qu'ayant été acquises en rémunération d'un apport en 
numéraire, à défaut d'accord entre les époux, les parts sociales ne pouvaient prendre la 
qualité de propres du mari, la cour d'appel a, par fausse application du second et refus 
d'application du premier, violé les textes susvisés ;  
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a exclu des opérations de liquidation du régime 
de communauté les parts et actifs de la SCI R, l'arrêt rendu le 21 mars 2013, entre les parties, 
par la cour d'appel d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les 
parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d'appel de Montpellier ; » (…) 
 

A SUIVRE… 

Cette question (et bien d’autres…) seront abordées lors de nos prochaines 
formations consacrées à l’assurance-vie à Paris (25 juin) et à Lyon (26 juin) 
Voir ci-dessous 
 
 

 

 

CATALOGUE DES 
FORMATIONS 
  

25 JUIN 2015 

PARIS 

 

Sociétés civiles : une 
approche juridique et 
fiscale pratico-pratique… 

Jean-Pascal RICHAUD 
Stéphane PILLEYRE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

26 JUIN 2015 

LYON 

 

Sociétés civiles : une 
approche juridique et 
fiscale pratico-pratique… 

Jean-Pascal RICHAUD 
Stéphane PILLEYRE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

30 JUIN 2015 

PARIS 

 

Comment élaborer la 
stratégie de 
rémunération et 
d’épargne du chef 
d’entreprise ? 

Pierre-Yves LAGARDE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 
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http://jacquesduhem.com/wp-content/uploads/2015/02/SOCIETE-CIVILE-JUIN-2015.pdf
http://jacquesduhem.com/wp-content/uploads/2015/05/Bulletin-souscription-r%C3%A9mun%C3%A9ration-PARIS-30-JUIN-2015.pdf
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30 JUIN 2015 

GRENOBLE 

 

Les clés pour élaborer une 
stratégie retraite 
pertinente : comparaison 
chiffrée et patrimoniale 
des solutions 

Valérie BATIGNE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

1ER JUILLET 
2015 

NANTES 

 

La transmission à titre 
onéreux du patrimoine 
professionnel : aspects 
fiscaux 
La vérité par les textes… 
et par les chiffres…. 

Jacques DUHEM 
Stéphane PILLEYRE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

2 JUILLET 2015 

MONTPELLIER 

 

La transmission à titre 
onéreux du patrimoine 
professionnel : aspects 
fiscaux 
La vérité par les textes… 
et par les chiffres…. 

Jacques DUHEM 
Stéphane PILLEYRE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

2 JUILLET 2015 

PARIS 

 

La délocalisation des 
biens et/ou des 
personnes : Incidences 
juridiques et fiscales 

Pascal J. ST AMAND 
Bertrand SAVOURE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

7 JUILLET 2015 

PARIS 

 

Gestion et transmission 
de l’immobilier 
d’entreprise 

Frédéric AUMONT 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

27 ET 28 AOUT 
2015 

CLERMONT FD 

 

Séminaire de rentrée 
Pratique de l’ingénierie 
patrimoniale 

J DUHEM JP RICHAUD 
S PILLEYRE PY LAGARDE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

3 ET 4 
SEPTEMBRE 
2015 

PARIS 

 

Mise en pratique du 
conseil patrimonial 
(Etudes de cas) 

Stéphane PILLEYRE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 
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http://jacquesduhem.com/wp-content/uploads/2015/04/DELOC-PJSA-BS-02-07-2015.pdf
http://jacquesduhem.com/wp-content/uploads/2015/03/FORMATION-AUMONT-IM-ENT-2015.pdf
http://jacquesduhem.com/wp-content/uploads/2015/05/PUB-SEMINAIRE-DE-RENTREE-CFE-AOUT-2015.pdf
http://jacquesduhem.com/wp-content/uploads/2015/03/PUB-INITIATION-GP-PARIS-2015-MISE-EN-PRATIQUE.pdf
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8 SEPTEMBRE 
2015 

RENNES 

 

Comment élaborer la 
stratégie de 
rémunération et 
d’épargne du chef 
d’entreprise ? 

Pierre-Yves LAGARDE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

10 SEPTEMBRE 
2015 

PARIS 

 

Les clés pour élaborer une 
stratégie retraite pertinente 
: comparaison chiffrée et 
patrimoniale des solutions 

Valérie BATIGNE 

 

Détails et 
inscriptions 
CLIQUEZ ICI 

6 OCTOBRE 
2015 

AIX EN 
PROVENCE 

 

Les clés pour élaborer 
une stratégie retraite 
pertinente : 
comparaison chiffrée et 
patrimoniale des 
solutions 

Valérie BATIGNE 

 

Détails et 
inscriptions 

CLIQUEZ 
ICI 
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